Lettre ouverte à monsieur le directeur de l’agence territoriale de Haute Savoie

Vous avez fait parvenir récemment un courrier à certaines personnes de l’agence pour leur signifier qu’en tant qu’ordonnateur il vous êtes impossible d’engager le paiement de leur frais de déplacement au motif que leur grille CTPF ne vous est pas parvenue.

Jusqu’à présent, les grilles CTPF qui parvenaient à l’agence étaient une agrégation par corps réalisée par les responsables de chaque service. Il était donc, à priori, difficile d’en déduire les activités précises de chacun.


Même si ces grilles n’étaient pas regroupées, elles ne contiennent pas les éléments nécessaires pour justifier les frais (taux ou kilomètres de véhicules personnels) engagés par chaque personne. 10 journées marquées en aménagement = 10 taux ? Si tel était le cas, nous serions nombreux à avoir été floués...

Depuis quand la CTPF est-elle devenue le justificatif  des déplacements des personnels ? De toutes les personnes contactées, nulle n’est informée d’une nouvelle note de service en ce sens. Cette procédure laisse penser que la validation par le supérieur hiérarchique n’a plus de crédit aux yeux de la direction…

Même si certains pensent payer les élèves pour qu’ils assistent aux cours, il semble fort déplacé que les frais de déplacement constituent une monnaie d’échange !

Bref, utiliser le levier financier pour arriver à faire remplir cette grille CTPF constitue un moyen de pression autant illégal qu’inadmissible. 


La diffusion discrète de ce courrier à caractère individuel constitue un chantage qui confine au harcèlement.


C’est également une tentative de déstabilisation d’une consigne syndicale bien suivie, ce  qui démontre une direction peu attentive aux messages des personnels.


On est très loin d’un management de confiance où le dialogue social prévaudrait.


Comptez-vous que le respect de la consigne syndicale sera plus fort que l’appel du portefeuille pour réaliser des économies substantielles de frais de fonctionnement de l’agence ?

Vous comprendrez que les inquiétudes soulevées par votre initiative vous appellent à un rectificatif dans les délais les meilleurs.

L’intersyndicale 74,

CGT, SNAF-UNSA, SNUPFEN

